
CONSEIL COMMUNAL DU 5 MAI 2017 
Présent : Le bourgmestre Guy Scholtes (LSAP), les échevins Lucien Koch (PCS) et Félix Eischen (PCS), 
les conseillers Marc Bissen (LSAP), Larry Bonifas (Déi Gréng), Tom Hansen (DP), Nathalie Kasel-Heintz 
(LSAP), Romain Kockelmann (PCS), Guy Kohnen (PCS), Claudine Meyer-Deitz (LSAP) et Anne Zeihen-
Schambourg (LSAP) ; Mike Back, secrétaire communal. 

Début de la séance : 08.30 heures 

À HUIS CLOS 

1. SERVICE TECHNIQUE - NOMINATIONS 
Suite à une réorganisation et redéfinition des tâches du service technique communal et au vu de 
l’augmentation constante du volume de travail, le conseil communal nomme Madame Tania Thies de 
Pintsch en tant qu’ingénieur-technicien et délégué à la sécurité de la commune sous le statut de l’employé 
communal. De même, Monsieur Fabio Micael Sousa Almeida de Belvaux est nommé technicien dans le 
domaine des télécommunications et de l’informatique sous le statut de l’employé communal.  

2.  AGENT MUNICIPAL - DÉMISSION 
Le conseil communal accepte la demande en démission de Monsieur Laurent Cremer, agent municipal 
au service de la commune de Kehlen, avec effet au 1er juillet 2017, tout en le remerciant pour les bons et 
loyaux services. 

3. MAISON RELAIS À KEHLEN - DÉMISSION 

La demande en démission de Madame Christiane Roth, aidant social dans la maison relais à Kehlen, 
trouve l’accord de tous les membres du conseil communal, tout en la remerciant pour les bons et loyaux 
services. 

SÉANCE PUBLIQUE 

En séance publique, tous les points de l’ordre du jour ont été approuvés à l’unanimité des voix. 

4. COMMISSIONS CONSULTATIVES - DEMISSION  

La demande en démission de Madame Marie-Claire Majerus d’Olm comme membre de la commission 
de l’égalité des chances et de la famille est approuvée.  

5. PRIME UNIQUE POUR SALARIES ET EMPLOYES PRIVES 
Aux fins d'égalité de traitement de tous les employés de la commune de Kehlen, le conseil communal 
décide d’allouer la même prime unique aux employés privés et aux ouvriers en les services de la 
commune que prévoit le règlement du 29 mars 2017 pour les fonctionnaires et employés communaux. 

6. ECOLE DE MUSIQUE - ORGANISATION SCOLAIRE PROVISOIRE 2017/18 
Le conseil communal arrête l’organisation scolaire provisoire de l’enseignement musical fonctionnant en 
la commune de Kehlen pour l’année scolaire 2017/2018. Les coûts s’élèvent à 723.577,48 €.   

7. CRECHE - MODIFICATION DU REGLEMENT INTERNE 
Le règlement interne général modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement de Crèche à Keispelt 
trouve l’accord de tous les conseillers. Les dispositions ont été adaptées à la législation actuelle et le 
règlement est formulé plus précisément par endroits et s’adapte au déroulement journalier de la Crèche. 

8. REMISE EN ETAT DE LA MAISON SISE A KEHLEN, 29 RUE D’OLM 

Le conseil communal approuve le devis établi par le service technique au montant total de 99.834,90 € 
ainsi que le crédit spécial nécessaire pour la remise en état de la maison et de ses alentours en la ‘rue 
d’Olm’ à Kehlen. Ladite maison est louée par la commune de Kehlen, ce pour une future mise à disposition 
d’un logement à des familles socialement défavorisées. 
  



9. CLASSEMENT D’UNE FERME A KEISPELT COMME MONUMENT NATIONAL 

Suite à la proposition de classement de l’ancienne ferme 3 rue Pierre Dupong à Keispelt dans la liste des 
monuments nationaux de la part du Ministère de la Culture, le collège échevinal a consulté le propriétaire 
de l’immeuble qui n’est pas persuadé du classement en raison du mauvais état de la maison. Sur 
proposition du collège échevinal, le conseil communal se rallie à la position du propriétaire et émet un 
avis négatif. La décision finale de classement est prise par le Ministère de la Culture. 

10. DECLASSEMENT DE PARCELLES  

Vu que dans le cadre de l’avis au public aucune réclamation n’a été introduite, le conseil communal 
approuve le déclassement d’une parcelle du domaine public communal vers le domaine privé communal. 
La parcelle située en la ‘rue de Mamer’ à Kehlen, et adjacente à la propriété privée d’un résident, est 
reclassée en vue d’une revente. 

11. ACTES NOTARIES  
Le conseil communal approuve :  

• l’acte notarié signé entre le collège échevinal et le consortium d’héritiers Thill concernant 
l’acquisition par la commune de Kehlen d’une parcelle sise à Keispelt en amont de la rue de 
Kehlen au lieu-dit ‘Unter der Hohbuch’; 

• l’acte notarié signé entre le collège échevinal et Madame Nelly Kerger de Hobscheid concernant 
l’acquisition par la commune de Kehlen de cinq parcelles sises à Keispelt en amont de la rue de 
Kehlen au lieu-dit ‘Unter der Hohbuch’.  

12. SICONA - CONVENTION 

Le conseil communal approuve la convention signée entre le collège échevinal et Monsieur Jean 
Berchem d’Olm concernant une parcelle sise à Olm au lieu-dit ‘Honsbelt‘. Lesdits travaux de conservation 
de la nature consistent à l’entretien d’un étang et de ses alentours.  

13. CONTRAT DE BAIL A FERMAGE  

Le conseil communal approuve le contrat de bail à fermage signé entre le collège échevinal et Monsieur 
José Lopes de Kehlen concernant une parcelle communale située au lieu-dit ‘Auf Odenburg’ à Kehlen et 
donnée en location à partir du 1er janvier 2017. 

14. REGLEMENTS TEMPORAIRES DE CIRCULATION 

Le conseil communal confirme 2 règlements de circulation temporaires du collège échevinal pour la ‘rue 
des Champs’ à Kehlen ainsi que pour la’ rue Brameschhof’ à Kehlen. 

15. SUBSIDES DIVERS  

Sur proposition du collège échevinal, le conseil communal décide d’allouer des subsides de chaque fois 
100 € à l‘association ‘SOS Détresse‘ et l’organisation ‘Noël de la Rue’. 
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